
Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AIN 

Préfecture de l'Ain 

Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations et des élections 

Références : ACM 

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d'exploiter 

de la SAS GERGONNE INDUSTRIE 
communes d'ARBENT et d'OYONNAX 

Le préfet de l'Ain, 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles R.181-45 et R.181-46; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2005 modifié autorisant la SAS GERGONNE INDUSTRIE 
à exploiter une usine de production d'adhésifs à usage industriel et commercial située sur les 

communes d'Arbent et d'Oyonnax ; 

VU la convocation de la SAS GERGONNE INDUSTRIE au conseil départemental de 

l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), accompagnée des 

propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 14 septembre 2017 ; 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées aux conditions d'exploitation ne sont pas substantielles, 

CONSIDERANT les modifications successives intervenues dans les rubriques de la nomenclature des 

installations classées, 

  

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 6 

septembre 2005 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

45, avenue Alsace-Lorraine — Quartier Bourg Centre — CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 

Tél. 04.74.32.30.00 Serveur vocal : 04.74.32.30.30 - Site Internet : www.ain.pref.gouv.fr  
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TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GERGONNE Industrie dont le siège social est situé rue de TAMAS, Zone Industrielle Nord à 

Oyonnax est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 

sur le territoire des communes d'Oyonnax et d'Arbent, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2005 modifié réglementant les activités de la société 
GERGONNE Industrie sont supprimées par le présent arrêté, à l'exception de l'article 1, paragraphe 1.1 au- 

torisant l'exploitation. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette ins- 
tallation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instal- 
lations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregis- 

trement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 
celles fixées dans le présent arrêté. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instal- 
lations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfecto- 
ral d'autorisation.



3 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

: . .… Libellé de la rubrique s: : de Volume 
Rubrique |Régime (activité) Nature de l'installation |Critère de classement autorisé 

Procédés de chauffage utilisant Chaudière utilisant 13 000 

comme fluide caloporteur desllitres de fluide caloporteur.|(Quantité totale de fluides 
. corps organiques combustibles) | ; #r Présente dans l'installation, 13 000 

2915-1a À à une température d'utilisation température d'utilisa (mesurée à 25 °C) supé- litres 
. L . tion : 260°C, . . | 
égale ou supérieure au point rieure à 1000 litres 
éclair des fluides. - point éclair : 240°C 

Application, cuisson, séchage 
de colle sur support quelconque La quantité maximale de 
(métal, bois, plastique, cuir, 4 lignes d'enduction de produits susceptible d'être 

2940-2a A papier, textile...) l'application! colle à base solvant ou à mise en œuvre est supé-| 20 tjour 
étant faite par tout procédé base aqueuse. rieure à 

autre que le "trempé " (Pulvéri- 400 kilogrammes/jour 

sation, enduction….). 

Transformation de polymères 
(matières plastiques,  caou- 
tchoucs, résines et adhésifs Atelier de découpe des La quantité de matière sus- 

2661-2a E synthétiques), par tout procédé . OU ceptible d'être traitée est) 27 tjour 
| n films adhésifs : . ; . 

exclusivement mécanique supérieure ou égale à 20 tj 

(sciage, découpage, meulage, 

broyage, etc.). 

aise de LS Le volume susceptible 
' iè d'être stocké est supérieur 

2662-2 E caoutchoucs, élastomères, Stockage dé Matières où éaal à 1000 _S mais 3460 m° 

résines et adhésifs p ° . ee 79 . 3 

synthétiques). inférieur à 40 000 m 

. Le volume de lentrepôt est 
Stockage de matières ou! Stockage de produits supérieur ou égal à 

1510-3 DC produits combustibles dans des! combustibles (supports 5 000 m° is inféri .144 212 n° 
entrepôts couverts. pour les adhésifs...) m, mais M'éreur à 

‘77 |50 000 mS 
Stockage de produits dont 50 % 

nitare ce la masse tte Le volume susceptible 
olymères (matières plastiques, d'être stocké est supérieur 

_ ; i imi £ x 3 . 

2663-2c D caoutchoucs, élastomères: Stockage de produits finis ou, égal on ns m*_ mais 1800 m° 

résines et adhésifs Inférieur à m 
synthétiques), hors produits à 

l'état alvéolaire ou expansé. 
La quantité totale 

so : one susceptible d'être présente 
4331-3 DC Liquides inflammables de Stockage d'acétate dans les installations est 70 tonnes 

catégorie 2 d'éthyle et de toluène supérieure ou égale à 50 

mais inférieure à 100 t 

4734 NC Produits pétroliers spécifiques Stockage d'essence C 15 tonnes 

Produits dangereux pour 
l'environnement aquatique de 

4510 NC catégorie aiguë où chronique Stockage de solvants 10 tonnes 

Produits dangereux pour 
4511 NC l’environnement aquatique de) Stockage de solvants 15 tonnes     catégorie chronique 2       
  

A (Autorisation) — E (Enregistrement) - D (Déclaration) - Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonc- 

tionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

  

    

Commune Section Parcelles Lieu-dit 

Oyonnax AR 76, 77p, 88, 185, 211 Les marais 

AY 65, 69, 71, 72, 82, 125, 127, 129, 130, 143, 145 Sous Tamas 

Arbent AN 20, 21, 22, 179, 204, 205 21 

269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 325 Sous Tamas           

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

* des ateliers de fabrication de rubans adhésifs : 4 lignes d'enduction dont 2 pour les résines à base 
solvant, 

* des ateliers de découpe de pièces adhésives : découpeuses rotatives, presses à découper, décou- 
peuses en laize... 

* un laboratoire de développement et de contrôle, 

* . des ateliers de formulation de résines en base aqueuse et en base solvant, 

* des stockages de matières premières, résines, solvants, supports papier et plastique, de produits 
finis, rubans et pièces. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confor- 
mément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémen- 

taires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans un délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 
consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1 CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

La société Gergonne Industrie à Oyonnax, est concernée par la réglementation des garanties financières 

visant la mise en sécurité de ses installations, pour ses activités d'application de colle, relevant de la rubrique 
2940. 

Le montant calculé des garanties financières étant inférieur à 100 000 euros, l'obligation de constitution des 

garanties financières ne s'applique pas à la société Gergonne Industrie. 

Le calcul du montant des garanties financières se fonde notamment sur des quantités maximales de déchets 
présentes sur le site et résultant des activités listées à l'article 1.1.2. Ces quantités fixées à l'article 5.1.7 ne 
doivent pas être dépassées. 

L'exploitant est tenu de transmettre au préfet un montant révisé des garanties financières pour : 

*__ tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garan- 
ties financières ; 

*__ toute modification apportée aux installations et à leur mode d'utilisation qui soit de nature à modifier 
le montant des garanties financières.
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article L.181-14 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communi- 

qués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 

les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles inter- 

diront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté néces- 

site une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles 

R 512-39-2 à R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : utilisation possible pour tout type d'ac- 

tivité. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploita- 

tion, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installa- 

tions de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 

l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescrip- 

tions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

*< Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation ; 

+ Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installa- 

tions classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

+ Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution 

de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de l'environnement ;
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°__ Arrêté du 15 décembre 2009 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R.512- 

33, R. 512-46-23 et R. 512-564 du code de l'environnement ; 

*__ Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux 
normes de référence ; 

*__ Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du code de l'environnement ; 

*__ Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ; 

*__ Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement ; 

*__ Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.8.1 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementa- 

tions applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, ie code du travail et le 

code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'ex- 

ploitation des installations pour : 

° limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

° prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acci- 

dentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou incon- 

vénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agri- 

culture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation ration- 

nelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionne- 

ment où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'en- 

semble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (planta- 

tions, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immé- 

diatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux in- 

térêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées.
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Il précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les effets sur les per- 
sonnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial, 

° les plans tenus à jour, 

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à décla- 
ration non couvertes par l'arrêté d'autorisation, 

*__ les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 
en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par l’arrêté d'autorisation, 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la lé- 
gislation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

*__ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installa- 
tions classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 5.1.6 Surveillance des déchets Les quantités produites, expédiées ou traitées, de 
déchets dangereux et non dangereux sont déclarées an- 

nuellement sur le site de télédéclaration GEREP. 

Article 10.2.1 Résultats de la surveillance des émissions | Les résultats du contrôle annuel sont transmis dans le 
atmosphériques. mois qui suit leur réception. 

Article 10.2.3 | Contrôle des niveaux sonores Les résultats des mesures des niveaux sonores sont 
transmis dans le mois qui suit leur réception. 

    Article 10.4.   Bilan environnemental   Annuellement sur le site de télédéclaration GEREP 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des ins- 

tallations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimi- 
sant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'as- 

surer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une 

alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la dis- 

position de l'inspection des installations classées 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les ins- 
tallations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effec- 
tuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à per- 
mettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents 

ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes appor- 
tés sont consignés dans un registre 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaéro- 

bie dans les bassins de stockage ou de traitement à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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* les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation, 

° les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démon- 
trée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si né- 
cessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs 

la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….),. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphé- 

riques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplace- 
ment des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures re- 

présentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44- 
052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d'ap- 
plication du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les effluents des lignes d'enduction utilisant des colles solvantées sont raccordés à une unité de traitement 

par oxydation thermique régénérative dont le rendement d'épuration est supérieur à 98 %. 

Les températures d'incinération et de sortie des effluents traités sont mesurées et enregistrées en continu. 

En sortie de l'unité de traitement, les rejets à l'atmosphère devront respecter les valeurs maximales en 

concentrations et en flux suivantes :
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Valeurs limites 

Paramètres 

Concentration en mg/Nm° Flux en kg/h 

COV hors méthane, (exprimé en 50 2 
carbone totai) 

Méthane 50 2 

CO 100 8 

NOx 100 8 
en équivalent NO2         
  

Le débit d'effluents atmosphériques à traiter ne devra pas dépasser 80 000 Nm‘/h. 

Toutes les valeurs limites d'émission sont définies pour une température de 273,15 K, une pression de 101,3 

kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires. 

La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est 

celle mesurée dans les effluents en sortie d'équipement d'oxydation. 

ARTICLE 3.2.3 CARACTÉRISATION DES ÉMISSIONS DE SOLVANTS 

Afin de caractériser précisément les émissions de solvants des installations, l'exploitant fera réaliser une 

analyse complète (screening) des COV en amont et en aval de l'unité de traitement. Les résultats de ce 

contrôle seront transmis à l'inspection des installations classées, dans un délai maximal d’un an à compter 

de la notification du présent arrêté. 

Si cette analyse met en évidence la présence dans les rejets de substances différentes de celles mention- 

nées dans le plan de gestion de solvants tenu à jour par l'exploitant, une évaluation des risques sanitaires 

liés aux rejets atmosphériques du site devra être réalisée et transmise à l'inspection, dans un délai maximal 

de trois mois à compter de la date de l'analyse. 

ARTICLE 3.2.4 ÉMISSIONS DIFFUSES 

Le flux annuel des émissions diffuses de COV ne doit pas dépasser 20 % de la quantité totale de solvants 

utilisée. 

ARTICLE 3.2.5 PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant doit mettre en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation. 

Ce plan sera transmis annuellement à l'inspection des installations classées accompagné de commentaires 

sur les actions de l'exploitant visant à réduire la consommation de solvants.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ARTICLE 4 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU 
MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du 

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux pol- 
luants. 

ARTICLE 4.1.2 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau de l'établissement est intégralement assurée par le réseau communal. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau 
prélevée. Ce dispositif est relevé au moins une fois par mois. Ces résultats sont portés sur un registre éven- 

tuellement informatisé et consultable par l'inspection des instailations classées. 

ARTICLE 4.1.3 PROTECTION DES EAUX D’ALIMENTATION 

Les ouvrages de prélèvement d’eau sont équipés d’un dispositif de disconnexion. afin d'isoler les réseaux 

d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d’eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 

conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des ins- 
tallations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

*__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire.….), 

* les secteurs collectés et les réseaux associés, 

* les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...), 

* les ouvrages d'épuration interne avec les points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et ré- 

sister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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Les canalisations déjà existantes de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement et d'un diamètre supérieur ou égal à 50 mm sont aériennes. Toute nouvelle canalisation de 

transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement devra être aérienne. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées, 

+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

+ les eaux polluées : les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, les eaux de purge 
des circuits de refroidissement... 

- les eaux résiduaires industrielles : les eaux de rinçage des équipements, 

° les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

* les eaux exclusivement pluviales collectées sur les zones imperméabilisées non susceptibles d'être 
polluées (toitures...) sont collectées puis rejetées dans le réseau de collecte de la zone industrielle 

Nord d'Oyonnax ; 

* les eaux pluviales collectées sur les zones imperméabilisées, susceptibles d'être polluées, sont 

rejetées dans le réseau de collecte de la zone industrielle Nord d'Oyonnax, après passage par un 

décanteur-déshuileur ; 

+ les eaux résiduaires industrielles (eaux de lavage des équipernents) sont collectées spécifiquement. Ces 
effluents sont considérés comme des déchets et doivent suivre une filière d'élimination adaptée. Toutes les 
dispositions du titre 5 du présent arrêté (déchets) leur sont applicables. Leur rejet dans le milieu naturel ou 

dans le réseau communal est interdit. 

+ les eaux polluées et les eaux domestiques sont rejetées dans le réseau public d'assainissement des 

eaux usées aboutissant à la station d'épuration communale.
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ARTICLE 4.3.4 ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 
ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 

moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES 

DE REJET 

Article 4.3.5.1 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.,3.5.2 Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

* Température : < 30 °C 

* pH: compris entre 5,5 et 8,5 

+ __ Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.7 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et coilectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.
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ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration suivantes : 

* teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l; 

* demande biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBOS) inférieure à 30 mg/l; 

+ teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

* limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

° trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

“s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 
code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code 
de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

I! fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite.



17 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l'article R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 

à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nature du déchet Quantité maximale stockée sur site 

Échantillon colle 1,5 tonnes 

Déchets liquides épais 3 tonnes 

Mélange eau - colle 1 tonne 

Boues de colle 2 tonnes 

Eau de nettoyage 20 m° 

Solvants de nettoyage 10 m° 

Métaux 1 benne de 30 m° 

Carton et plastiques 1 benne de 20 m° 

Bois 1 benne de 30 m° 

Déchets non dangereux en mélange 1 benne de 20 m°         
TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux susceptibles d'être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection 

des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 

classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 

particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 
présents sur le site.
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ARTICLE 6.1.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 
mélanges, et s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le 

cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1 SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment : 

* qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une 
décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

* qu'il respecte les interdictions du règlement n° 850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

+ qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 
l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.2 SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation 

telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l'article 59 du règlement 

1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3 SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du 

règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois 
après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son 
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation 

soumise à l'Agence européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n° 1907/2006, l'exploitant 
tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle 

prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4 PRODUITS BIOCIDES -— SUBSTANCES CANDIDATES À 
SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 

substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout 
état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur les 

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection 
de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5 SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE 
CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que 
définis par le règlement n° 1005/2009.
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S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

dansles zones à émergence période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7 h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
    

ARTICLE 7.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

  

    

Niveau sonore limite admissible en dB(A) 

Points de mesure Période de jour Période de nuit 
7h à 22h 22h à 7h 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point 1 65 60 

Point 2 65 60 

Point 3 65 60       
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 7.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. Les zones à émergence réglementée ainsi que les points de mesure sont définis 

sur le plan annexé au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 7.4.1 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le Voisinage, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de 

ces locaux, 

* les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 

ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l’article 8.1.1 

seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à 
la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4 CONTROLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture, une surveillance par gardiennage ou télésurveillance doit 

être assurée en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 

cas de besoin.
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ARTICLE 8.1.5 DOCUMENTS À DISPOSITION DES SERVICES D’INCENDIE ET DE 
SECOURS 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

° des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques 

particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

* des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux 

ARTICLE 8.1.6 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.7 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.2.1 ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 

des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de 

secours où directement par ces derniers. 

Article 8.2.1.1 Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 %, 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN 

par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

+ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

* aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre 

de l'installation et si tout où partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en 
impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre 
est prévue à son extrémité. 

Article 8.2.1.2 Aire de mise en station des engins 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au 

moins une aire de mise en station des moyens aériens. Chaque aire de mise en station des moyens aériens 

est directement accessible depuis la voie engins définie à l'article 8.2.1.1. 

Depuis cette aire, un moyen aérien (par exemple une échelle ou un bras élévateur articulé) accédant à au 
moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposé. 

Chaque aire respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes :
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* la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

*__ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres 
est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

*__ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de l'ensemble de 
la voie ; 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 
bâtiment ; 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN 

par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au 

poinçonnement minimale de 80 N/cnr. 

Article 8.2.1.3 Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues des bâtiments ou au moins à deux 
côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 8.2.2 DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur (DENFC) permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 

utile comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

ARTICLE 8.2.3 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

* deux poteaux d'incendie sur le réseau public, permettant de fournir un débit en simultané de 300 m° 

par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter 

sur ces appareils. L'accès extérieur de chaque bâtiment est à moins de 100 mètres d’un point d'eau 

incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances 
sont mesurées par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

+ de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

L'exploitant s'assure auprès du gestionnaire du réseau de la disponibilité opérationnelle des poteaux 

d'incendie externes. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est 
qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique : 

la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage. 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Au moins tous les trois ans, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie.
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ARTICLE 8.2.4 INDISPONIBILITÉ TEMPORAIRE DU SYSTÈME D'EXTINCTION 
AUTOMATIQUE D’INCENDIE - MAINTENANCE 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 
matériels sont inscrites sur un registre. 

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d’un incendie durant la période 

d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 

Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique 
d'incendie, du personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres 

moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il juge 

nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux risques et 

aux enjeux de l'installation. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 

dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre 1! de livre 1! de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 8.3.2 VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, 

et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1 RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

* dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

8001.  
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Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

ll. Pour les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 

versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 

lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 

confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 

Les zones de dépotage des camions citernes sont équipées d'une vanne manuelle permettant d'empêcher 
tout écoulement dans les réseaux. 

Les dépotages sont réalisés sous la surveillance d’un salarié formé à la gestion des incidents, chargé de la 
fermeture de la vanne de la zone de dépotage, avant le début de toute opération, et de la fermeture des 

vannes d'isolement du site par rapport aux réseaux publics en cas de nécessité. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

* du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 

* du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 
les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document 

ou dossier comprenant les éléments suivants : 

+ la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 
correspondants ; 

+ l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition de leurs conditions d'entretien ; 

* les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

+ l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

* lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette 
dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le 

maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées.
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Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux 

articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'expiosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 

dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la 

reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels 
en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 
les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ __ l'interdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

+ __ l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’instailation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses : 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 
8.4.1 ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

+ __ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR 

ARTICLE 9.1.1 

Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le 
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés 

sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur 
extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et 

disposée de manière que les gaz qui s’en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, 
sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage.  
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Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de 

l'appareil est constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions 

d'emploi. 

Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en 
nombre suffisant et de caractéristiques convenables sont disposés de telle façon que la pression ne s'élève 
en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

À raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les 

appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz. 

Au point le plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale permet d'évacuer rapidement le liquide 

combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit 

interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la 
vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité 
convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau 

d'évent disposé comme indiqué ci-dessus. 

Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide 
transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la 
quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide 
transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, 
actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible 
dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

CHAPITRE 9.2 STOCKAGES DE MATIÈRES PLASTIQUES ET DE MATIÈRES 
COMBUSTIBLES 

ARTICLE 9.2.1 RÈGLES D’IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. Cette 
disposition n'est pas applicable au stockage des mousses réalisé dans un bâtiment séparé contigu à un 
bâtiment voisin. La quantité stockée ne doit pas excéder 200 m° et le stockage doit être organisé afin de 
maintenir une distance de 10 m par rapport au mur de séparation. 

ARTICLE 9.2.2 COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation de stockage doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 
excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

*__ plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

* murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme- 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

+ couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un 
support de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 

dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Pour le bâtiment ancien (partie Sud du site) de plus de 8 m sous pied de ferme, la stabilité au feu peut être 
de 1/2 heure si chaque niveau de stockage est sprinklé. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, les installations de stockage sont séparées des 
installations relevant de la rubrique 2661 et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant 

des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

+ soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
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+ soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 

mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Cette prescription n'est pas applicable au bâtiment ancien (partie Sud du site), sous réserve que les 

installations de stockage et les installations de production soient équipées de dispositifs d'extinction 

automatique de type sprinklage. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 

au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et 

d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés 

en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces 

dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % 

de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 

mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 

particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 

une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée 

et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction par le système d'extinction 

automatique. 

ARTICLE 9.2.3 AMÉNAGEMENT ET ORGANISATION DU STOCKAGE 

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou tout système de 

chauffage et d'éclairage. 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 

mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et 

aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et 

d'éclairage. 

Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 

4° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2: 

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3° Largeurs des allées entre flots : 2 mètres minimum. 

En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en palettier 

respectent les dispositions suivantes : 

1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 

2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 

quel que soit le mode de stockage. 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà 

d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est 

pas applicable pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un système d'extinction 

automatique adapté. 

ARTICLE 9.2.4 MATIÈRES DANGEREUSES ET CHIMIQUEMENT INCOMPATIBLES 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si 

l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes 

objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage 

fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux 

risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de 

niveaux.
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Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes où dans les zones 
de réception. 

ARTICLE 9.2.5 DÉTECTION AUTOMATIQUE D'’INCENDIE 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire pour les cellules de stockage, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des 
stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer 
l'alerte précoce des personnes présentes sur le site. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le 
système d'extinction automatique s’il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au 
moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. 

Dans tous les cas, l’exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant 
compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 

ARTICLE 9.2.6 ÉVACUATION DU PERSONNEL 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties des entrepôts dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d’un espace protégé, et 25 mètres 
dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins, vers l'extérieur des bâtiments ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m2. En présence 
de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables. 

L'exploitant organise des exercices d'évacuation, renouvelés au moins tous les six mois. 

ARTICLE 9.2.7 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET ÉQUIPEMENTS MÉTALLIQUES 

À l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements 
métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de 
liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

L'entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de l'arrêté du 
4 octobre 2010. 

ARTICLE 9.2.8 ÉCLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Le chauffage des locaux de stockage et de leurs annexes ne peut être réalisé que par des méthodes indirectes 
et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors des 
"zones de stockage”. 

L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds où d'appareils de chauffage à flamme nue 
est interdite. Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Des clapets coupe-feu sont 
installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés des “zones de stockage”. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

CHAPITRE 9.3 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 9.3.1 MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 
réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
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Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et 

enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La 

continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est 

inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 9.3.2 PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, des 

matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 

l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces 

matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces 

matériels. 

ARTICLE 9.3.3 DÉTECTION ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles 

en vigueur, notamment : 

° d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 

privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mêtres 

d'un appareil ; 

+ d'extincteurs répartis dans les lieux présentant des risques spécifiques, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées ; 

* d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours ; 

+ d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local : 

+ d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 

à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est 

stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout 

autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

° d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs appareils 

d'incendie (prises d'eau, poteaux, par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que, 

d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre 

part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils 

permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont le 

dispositif de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 

secours de s’alimenter sur ces appareils. À défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible 

en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux 

d'incendie et de secours. 

Les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie 2 sont également équipés : 

+ d’un système de détection automatique d'incendie approprié au produit ; 

+ d’un système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 9.3.4 STOCKAGES ENTERRÉS 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au 

titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 

avril 2008 susvisé. 

ARTICLE 9.3.5 STOCKAGES AÉRIENS 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 

caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en 

vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentel. 
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Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 
métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Article 9.3.5.1 Réservoirs 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent 
ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 
contenu. 

Article 9.3.5.2 Tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d’arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 
remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils 
sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d’un diamètre au moins égal à la somme des diamètres 
des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de 
sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 
et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. 
En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermiétiquement. À proximité de 
l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du 
produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 9.3.5.3 Vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 
facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 3. pfiaposii de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 
Toute opération de remplissage d’un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume 
acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 9.3.5.5 Limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur 
le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou 
l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée 
de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

l'est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de 
service. 

Article 9.3.5.6 Évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. 

IIS ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de 
remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en 
un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de 
stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée où 
de tout feu nu. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la 
cuvette de rétention. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d’un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de changement 
d'affectation des réservoirs. 

Article 9.3.5.7 Contrôles 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans 
à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées.
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Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir 

par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 10 — SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’'AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance, 

ARTICLE 10.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement 

les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 

ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions de l’article L.514-8 du code de lenvironnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 

avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur les rejets définis à l’article 3.2.2. 

Elle porte sur : 

e le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 

s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 

fonctionnement des ventilateurs ; 

e le rendement du dispositif de traitement. Une mesure des teneurs en COV en amont et en aval du 

dispositif de traitement est réalisée au minimum une fois par an, 

° les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations en polluants dans les rejets de 

l'incinérateur est réalisée au minimum une fois par an selon les normes en vigueur sur un échantillon 

représentatif du rejet et du fonctionnement de l'installation. 

Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

ARTICLE 10.2.2 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant fera procéder une fois par an à une analyse des eaux rejetées en sortie des déshuileurs. Ces 

analyses seront effectuées par un organisme compétent en la matière et porteront sur l'ensemble des 

paramètres visés aux articles 4.3.6 et 4.3.9 ci-dessus. 

Les résultats des mesures réalisées sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

pendant une durée minimale de 5 ans.
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ARTICLE 10.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce 
contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Des contrôles complémentaires, aux frais de l’expioitant, pourront être demandés par l'inspection des installations 
classées, notamment si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'inspection des installations classées, dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’'AUTO 
SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 10.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (DÉCLARATION GEREP) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente : 

*__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

* de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 
des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et 
les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement. 

TITRE 11 PUBLICITÉ - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - NOTIFICATION 

ARTICLE 11.1.1 PUBLICITÉ 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale des mairies d'ARBENT et d'OYONNAX pendant une durée minimum d'un mois 
(lextrait devant préciser qu'une copie de l’arrêté d'autorisation est déposée pour mise à la disposition du 
public aux archives de la mairie). Un procès-verbal attestant de l'accomplissement de cette formalité sera 
adressé par le maire au préfet. 

- publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain pendant une durée d'un mois. 

ARTICLE 11.1.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 
administratif de Lyon : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de laffichage du présent arrêté. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux où hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 
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ARTICLE 11.1.3 NOTIFICATON 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- au Président de la SA GERGONNE INDUSTRIE - Zone industrielle Nord - Rue de Tamas — CS 70204 — 

01117 Oyonnax cedex ; 

e et dont copie sera adressée : 
- au sous-préfet de GEX et de NANTUA, 

- aux maires d'ARBENT et d'OYONNAX, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la 
disposition du public et pour affichage durant un mois d’un extrait dudit arrêté ; 
- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, 
- au directeur départemental des territoires, 
- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 29 septembre 2017 

Le préfet, 
Pour le Préfet, 

le chef de bureau délégué 

” 
Sylviane Berthillot
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